
 

 
 

Le risque zéro n'existe pour personne dans la traversée de la vie ! 
Toutes les traversées de la vie sont à considérer comme d’importance 
égale !  
Les choix de l’organisation de la société par le politique offrent plus ou moins 
d'opportunités aux uns et aux autres de gérer ce risque zéro inexistant. Les choix 
politiques inscrits dans la privatisation et un capitalisme débridé depuis plus de 30 
ans offrent nettement plus de ressources à certains qu'à d'autres pour traverser la 

vie. L’organisation des déséquilibres, l’inéquité et l’inégalité s’abattent sur le monde populaire ! Le monde populaire, les gens de peu, les appauvris 
durablement, sont écrasés sans vergogne, sont criminalisés sur base de législations inadaptées ou défaillantes ou volontairement excluantes organisées 
par l’Etat ! Jamais il n’y a eu autant de production de richesse et de pauvreté en même temps !  
 
PLUS QUE JAMAIS, S’IMPOSE L’ABSOLUE NECESSITE DE (RE)VENIR AU BIEN COMMUN DONT LE SERVICE PUBLIC EST UN 
GARANT ! PLUS QUE JAMAIS S’IMPOSE L’ABSOLUE NECESSITE DE DEVELOPPER, AMPLIFIER, (RE)CONSTRUIRE LES 
ALLIANCES FORTES ET COMPLEMENTAIRES ENTRE SERVICE PUBLIC ET MONDE ASSOCIATIF !  
 
Pour les populations, un revenu d’abord, un logement d’abord, UN SERVICE PUBLIC D’ABORD, DES ASSOCIATIONS SOLIDES 
D’ABORD à travers :  
- un financement adéquat qui n’est autre qu’un investissement pour le bien vivre ensemble… économie par rapport à des 

politiques réparatrices beaucoup plus coûteuses et n’atteignant pas nécessairement leur but (environnementale, sociale, etc.), 
- une organisation du travail crée les conditions de l’accès à un travail décent, adapté, partagé, choisi, avec un revenu correct qui 

offre plus que la survie à toutes et tous,  
- l’équité et l’égalité dans l’accès aux ressources naturelles, humaines et aux services, 

 

 C’est pourquoi le RWLP se positionne clairement contre toutes les agressions de l’Etat envers les chômeurs, les allocataires sociaux, les 
personnes en maladie-invalidités, les personnes en détention, les femmes, les jeunes/étudiants, les personnes sans-abris/sans logement, les 
personnes d’origine étrangère, les personnes qui assument une maladie mentale ou un handicap, les familles dans leurs fonctions parentales, les 
travailleurs-euses à temps partiel, les travailleurs-euses en général, les travailleurs des services publics et du monde associatif ! 

 C’est pourquoi le RWLP s’oppose  au démantèlement des services publics en charge de la fiscalité, de la justice, de la sécurité 
sociale, de la mobilité, de l’action et l’aide sociale (CPAS),  des prisons, de la sécurité, du travail. 

 C’est pourquoi nous sommes contre le PIIS (projet individualisé d’intégration sociale dans les CPAS), contre le service communautaire et 
le volontariat obligatoire qui seraient imposés aux allocataires sociaux et aux chômeurs, contre toutes formes 
d’exclusions/expulsions de l’ensemble de la sécurité sociale et des droits sociaux des CPAS ! Ce chemin est le chemin de la destruction de 
l’emploi de service public au plan local ! 
 

NOUS EXIGEONS UN ETAT QUI CONSIDERE LA VIE DE CHACUN COMME D’IMPORTANCE EGALE,  
LE VIVRE ENSEMBLE COMME D’IMPORTANCE MAJEURE ! 

 

MONDE ASSOCIATIF ET SERVICE PUBLIC EN ALLIANCE ! MONDE POPULAIRE, TRAVAILLEURS, GENS DE PEU EN ALLIANCE !  

LE NOMBRE ET LA  FORCE SONT DE NOTRE CÔTÉ ! 31 MAI 2016 … ENSEMBLE ! 
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